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REPUBLIQUE FRANCAISE      
 

Commune de Toussus le Noble 
 

ARRETE N° 2025/56 
 

 
 
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ N°2025/56 
D’opposition à une déclaration préalable 

 
 

Le Maire de TOUSSUS LE NOBLE, 
 
VU la déclaration préalable n° DP 078 620 25 E0022 présentée le 26 août 2025, par Monsieur 
BENNJAKHOUJH Samir, demeurant 30 rue Lucien Coupet à Toussus-le-Noble, 
 
VU l’objet de la déclaration : 
 

- Isolation et aménagement du volume du grenier et pose en toiture de 2 vasistas  
 

VU le Code de l’Urbanisme;  

 
VU le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 11/03/2019 ; 

 
Considérant que : 

 
- Les pièces complémentaires fournies ne permettent pas de déterminer le bon alignement à 

l’horizontale des châssis de toit par leur axe, par un de leur côté haut ou bas, et les cotations 
entre chaque châssis afin d’assurer une répartition harmonieuse sur la toiture. 

 

A R R Ê T E 
 
 

Article 1 : 
 

Il est fait OPPOSITION à la déclaration préalable. 
 
 
 À Toussus le Noble, le 25/09/2025 

        

Pour Le Maire, 
Vanessa AUROY 
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